












Elaboration du Règlement Local de Publicité 
intercommunal (RLPi) de GRAND COGNAC

DEBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES



1. Le contexte de l’élaboration du RLPi
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Le RLP, outil de protection des paysages
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Le RLP encadre les conditions d’installation de « l’affichage extérieur », pour faire en sorte que
ces dispositifs s’intègrent au mieux dans le paysage.

Pour ce faire, le RLP adapte les règles nationales (code de l’environnement) aux spécificités du
contexte local.

Pour Grand Cognac, le RLPi sera un outil de protection des paysages et d’amélioration du cadre
de vie, complémentaire d’autres documents/démarches communales et intercommunales :

• PLUi en cours d’élaboration

• Charte paysagère et architecturale Pays du cognac

• Projet UNESCO (le cognac, patrimoine culturel immatériel)

• Action Cœur de ville de Cognac...

GRAND COGNAC, compétente en matière de PLU, a engagé le 26 juin 2019 l’élaboration

d’un RLPi qui couvrira les 56 communes.



Le champ d’application du RLPi : l’affichage extérieur
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Le champ d’application du RLPi : l’affichage extérieur
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Sur domaine privé

ENSEIGNE : apposée sur

un immeuble et relative à

une activité qui s’y exerce

PRE-ENSEIGNE : indique la

proximité d’un immeuble, où

s’exerce une activité déterminée

PUBLICITE : destinée à

informer le public ou

attirer son attention

Mêmes règles 

en agglomération
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Sur le domaine public, 5 catégories de mobiliers urbains peuvent recevoir, à titre accessoire, 

de la publicité

Le champ d’application du RLPi : l’affichage extérieur

1. Kiosque à usage commercial (photo 

hors territoire) 
2. Abri voyageurs 3. Colonne porte-affiche 

4. Mâts porte-affiches (photo hors 

territoire) 5. Mobilier d’information avec publicité de 2m2

Le mobilier urbain assure avant tout

une mission de service public : sa

fonction « publicitaire » est accessoire.

Le mobilier urbain est installé au titre

de contrats passés par les collectivités

(communes, Département...) avec des

opérateurs.



Contexte actuel
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Deux cas de figure :

3 communes qui ont fait le choix d’adapter 

la réglementation nationale à leur contexte 

local spécifique

➢ Autorité de police de l’affichage : Maire

➢ Caducité des RLP communaux le 13 juillet 

2022

53 communes soumises aux seules règles 

nationales

➢ Autorité de police de l’affichage : Préfet

Le RLPi : un encadrement de la publicité à l’échelle des 56 communes, dans le respect des

spécificités locales



La procédure d’élaboration du RLPi (idem PLUi)
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Prescription de 

l’élaboration 

du RLPi

Débat sur les 

orientations 

générales du 

RLPi

Bilan de la 

concertation 

et arrêt du 

projet de RLPi

Approbation 

du RLPi

CONCERTATION: informations, réunions 

publiques, réunions organismes compétents Avis PPA + CDNPS 
(3 mois)

Enquête 

publique

COLLABORATION GRAND COGNAC-
COMMUNES

ASSOCIATION des PPA

Conf. 

des 

Maires

3 Février 2021 Octobre 2021 Avril 2022 Mai 2022

Nov. 2021 – Janvier 2022 Fev.-Mars 2022

26 Juin 2019



Les marges d’action du RLPi
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PRINCIPALEMENT

➢ Restreindre les possibilités d’installations publicitaires résultant des règles nationales

EVENTUELLEMENT

➢ Déroger à l’interdiction de publicité dans les abords des monuments historiques et en Site Patrimonial

Remarquable (Cognac, Jarnac)

EVENTUELLEMENT

➢ Restreindre les conditions d’installation des enseignes

CONSEQUENCES

➢ Les pouvoirs de police de l’affichage reviennent à chacun des 56 Maires

➢ Toute installation ou modification d’enseigne est soumise à autorisation préalable (même si le RLPi ne

traite pas du volet « enseignes »)
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II. Etat des lieux 
Publicités et préenseignes
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Synthèse des lieux d’interdiction de la publicité



En agglomération, des règles nationales très contrastées
entre Cognac et les autres communes
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Publicité 

murale

Publicité scellée 

au sol

Publicité 

numérique

Bâches, dispositifs de 

dimensions exceptionnelles

COGNAC Surface 12m2

Hauteur 7,50m

Surface 12m2

Hauteur 6m

Surface 8m2

Hauteur 6m

Admis (soumis à autorisation du 

Maire)

Les autres 

communes

Surface 4m2

Hauteur 6m

Interdite Interdite Interdits

Exemples de bâches (hors territoire)

Publicité murale Publicité scellée au sol Publicité scellée au sol 

numérique



Près de 300 dispositifs publicitaires sur domaine privé
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Cognac et Châteaubernard représentent à 

elles seules 60% du parc publicitaire (plus de 

80 chacune).  Vient ensuite Jarnac (18)

Presque tous les dispositifs relevés, hors 

Cognac et Châteaubernard sont des muraux

Grands dispositifs plutôt autour de Cognac et 

Châteaubernard. 

30% des dispositifs sont non conformes à la 

réglementation

Nationale. Localisés principalement  : 

-à Châteaubernard (80)

-en SPR de Cognac et Jarnac (30)



III. Piste d’orientations générales du RLPi
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Orientation n°1: préserver, voire renforcer, l’effet protecteur de la règlementation 
nationale dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants 
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Dans les communes autres que Cognac, la publicité scellée au

sol et la publicité numérique sont interdites, sans

assouplissement possible par le RLPi.

Les principales possibilités d’expression publicitaire sont :

o La publicité murale, dans la limite de 4m2

o La publicité sur mobilier urbain

Le RLPi pourrait conserver l’application des règles

nationales, ou renforcer leur effet protecteur, en

limitant par exemple le nombre de dispositifs admis

sur un même mur (règle de densité).

Conserver ou supprimer les possibilités de

« doublons » sur un même mur?



Orientation n°2 : à Cognac, protéger la centralité historique et les secteurs dédiés à 
l’habitat
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Le centre-ville de Cognac et les secteurs

principalement dédiés à l’habitat sont

aujourd’hui peu investis par la publicité, sauf

sur mobilier urbain ou murale.

Le RLPi pourrait préserver cette

situation en :

o Interdisant la publicité scellée au

sol et la publicité numérique, ou

limitées en surface et en nombre ?

o Encadrant la publicité murale et la

publicité sur mobilier urbain ?

Les protections peuvent être plus

fortes en centralité qu’en secteurs

résidentiels.



Orientation n°3 : à Cognac, limiter l’impact paysager de la publicité en entrées de ville, 
le long des axes structurants et en zones d’activités
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Dans ces lieux plus largement investis par la publicité, le RLPi pourrait :

o Limiter la surface des dispositifs muraux et scellés au sol (8m2 ?)

o Restreindre leur nombre (un dispositif par mur ou sur son emplacement?)

Avenue Victor Hugo Rue de Montplaisir
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Les abords des monuments historiques (toutes
communes) et les sites patrimoniaux
remarquables (Cognac et Jarnac) sont des
secteurs où la publicité est en principe
interdite, avec dérogation possible (si justifiée
d’un point de vue « paysager ») par le RLPi.

Maintien de l’interdiction de publicité ?

Conséquence : Suppression des publicités sur

mobiliers urbains et des dispositifs relevés

dans les abords de monuments historiques et

en SPR de Cognac et Jarnac

Ou dérogation par le RLPi ? En faveur

uniquement de la publicité sur mobilier

urbain?

Mobilier urbain en SPR de Jarnac et de Cognac : face publicitaire à conserver ou à supprimer ? 

Dispositifs sur domaine privé en SPR de Jarnac et de Cognac: à conserver ou à supprimer ? 

Orientation n°4 : traiter la publicité dans les lieux protégés

Le RLPi peut traiter différemment

abords MH et SPR et peut aussi moduler

les règles au sein des lieux protégés.



Orientation n°5 : renforcer l’intégration des enseignes 
traditionnelles, sans brider la liberté d’expression des 
activités locales
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En matière d’enseignes, le RLPi ne pourra que durcir, et non

assouplir, les règles nationales

Exemples:

➢ règles de positionnement des enseignes en façade

➢ limitation du nombre d’enseignes perpendiculaires

➢ mode de réalisation des enseignes

➢ mode d’éclairage des enseignes...

Le RLPI pourra définir des règles simples pour les enseignes

situées dans les centralités et en secteurs d’habitat, en

particulier celles dans les abords des monuments historiques

et dans les SPR, en accord avec l’Architecte des Bâtiments de

France.



Autres enjeux impliqués par ce document
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La pédagogie auprès des afficheurs et des propriétaires, la majorité des dispositifs

publicitaires étant installés sur domaine privé.

Le pouvoir de police du maire, et plus globalement l’application concrète du RLPi.

Une fois le RLPi approuvé ce seront les 56 Maires qui exerceront ce pouvoir de

police. Quelle organisation pour l’application de ce document ?

Les impacts sur la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE), consécutive à la

mise en conformité avec la règlementation nationale.



Prochaines étapes de procédure
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Possible débat dans les conseils municipaux

De Mars à Septembre 2021 : Définition du projet de règlement et de zonage (ateliers avec les
communes), ensuite présenté aux PPA, organismes compétents et habitants

Octobre 2021: Conseil communautaire – Bilan de la concertation et arrêt du projet de RLPi

De Novembre 2021 à Janvier 2022 : Consultation pour avis des PPA et CDNPS (commission
départementale de la nature, des paysages et des sites)

Février-Mars 2022 : enquête publique

Avril 2022 : Conférence des Maires

Mai 2022 : Conseil communautaire – approbation du RLPi



MERCI !

www.vuecommune.com

alutton@vuecommune.com

06 68 91 52 01

http://www.vuecommune.com/
mailto:alutton@vuecommune.com

